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ANNEXE 1

chambré syndicale nationale
des loueurs de véhicules
industriels

21 mai 1982

OBSERVATIONS DES LOUEURS
SUR LES PROPOSITIONS DU MINISTRE DES TRANSPORTS

EN VUE DE L'ELABORATION D'UN PROJET DE LOI
SUR LES TRANSPORTS INTERIEURS

Note destinée au Conseil Supérieur des Transports

Les propositions du Ministre des Transports en.vue de l'élaboration d'un pro-
jet de loi sur les transports intérieurs se présentent comme l'exposé des mo-
tifs d'une modification trës importante de la-politique suivie jusqu'à présent
dans ce secteur.

La complexité des problèmes poses, qui touchent à la fois le transport de per-
sonnes et le transport de marchandises, le chemin de fer et le transport rou-
tier, les questions économiques et les questions sociales, et là volonté de
les aborder globalement nécessitent une analyse approfondie des orientations
annoncées et des conséquences qu'aurait la mise en oeuvre des dispositions
d'application qui les traduisent.

Compte tenu du très court délai dont disposent lès membres du Conseil Supérieur
des Transports pour présenter leurs observations, il est tout à fait impossi-
ble d'effectuer cette analyse dans des conditions satisfaisantes, c'est-à-dire
en examinant tous les aspects de la réforme proposée et en procédant aux con-
sultations indispensables auprès de l'ensemble des professions concernées.

La Chambre Syndicale dès Loueurs ne peut donc, dans un premier temps, que
formuler quelques premières observations sur l'ensemble du projet et sur
certaines des dispositions particulières envisagées, en soulignant qu'elle se
réserve de préciser sa position ultérieurement sur les points non traités dans
la présente note.

1 ~ OBSERVATIONS SUR LES ORIENTATIONS GENERALES

1•1• Notions générales

Les propositions ministérielles visent à la fois le transport des voyageurs
et le transport des marchandises. Au niveau des orientations générales, il en
résulte un certain nombre d'ambiguïtés.

C'est ainsi que la notion de "droit au transport" paraît mal adaptée aux trans-
ports de marchandises, à moins qu'elle ne sous-tende une égalisation des prix
, de transport dans le cadre d'une péréquation des tarifs.
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De même la notion de "service public", même si elle doit être appliquée selon
des formes et une intensité variables, n'a pas de signification pour le trans-
port de marchandises, à moins de considérer que celui-ci doit être écarté
de l'économie de concurrence- Si tel n'est pas lé cass on ne voit pas en quoi
le transport de marchandises serait du ressort du service public, plus que
ne le sont la boulangerie, les travaux publics ou l'industrie du bâtiment.

i»2. Contradictions

Une certaine contradiction existé également dans les orientations générales
entre les dispositions apparemment favorables à l'économie de marché (libre
choix de l'usager, pluri-modalitë, rôle des entreprises privées, concurrence)
et d'autres qui paraissent au contraire de nature à renforcer l'encadrement
du secteur (renforcement du service public, rôle moteur des entreprises publi-
ques, planification, renforcement des structures administratives et para-
administratives nationales et régionales). '

Selon le poids qui sera donne concrëtenant aux unes et aux autres, on s'orien-
tera vers de simples aménagements au système actuel ou, au contraire, vers
une modification radicale. -

Les loueurs ne peuvent que s'interroger à ce sujet, en soulignant qu'à leurs
yeux la seconde option conduirait â une régression considérable de la qualité
àè notre système de transport. . :' •

1.3. Coût économique et coûts sociaux • •. ,

Les notions de coût économique et de coûts sociaux réels ont déjà été utilisés
dans .le passé pour tenter une meilleure imputation des charges d'infrastruc-
tures (taxe à l'essieu, par exemple).

Ce sont des notions séduisantes, sur le plan théorique, mais dangereuses à ma-
nier, compte tenu des résultats trâs aléatoires auxquelles elles conduisent
et des risques qu'elles comportent d'une utilisation partielle ou partiale,
de nature à modifier artificiellement l'équilibre entre les différentes modes
de transport. - • '

Car i l ne faut pas se contenter de mesurer les coûts imputables â tel ou tel
mode de transport mais aussi analyser les coûts qui résulteraient d'une: modi-
fication de i'équilibre actuel.

1.4. Institutions et procédures

Les propositions ministérielles sur les institutions et procédures s'appuient
sur les idées de planification, de décentralisation et de démocratisation.

A cet égard, les loueurs formulent trois observations : ' • . _ •

. s'agissant des transports de marchandises, i l convient de veiller à ne pas
, multiplier les interventions politico-administratives au niveau régional

ou départemental, si l'on ne veut pas aboutir à une réduction progressive
de l ' ini t iat ive libre des entreprises ;

. i l est naturel que dans les instances officielles, qu'il,s*agisse du Conseil
National ou des Conseils régionaux des transports, les entreprises» les sa-
lariés et les usagers soient représentés. En revanche, un tel tripartisme
conduirait S changer complètement la nature des organismes professionnels
gérés actuellement par les représentants des entreprises ;



. les' loueurs sont favorables au maintien de leur organisation actuelle
qui comporte, outre la Chambre Syndicale -par définition indépendante-,
le Centre National d'études de la Location de véhicules, qui doit rester
une association de la loi de 1901 et qui est prêt à poursuivre dans la voie
ouverte par la convention qu'i l a signée l'an dernier avec le Ministère
des Transports.

1.5. Aspect international

Les loueurs regrettent que les propositions ministérielles ne mentionnent
qu'une fois les données européennes du transport de marchandises.
Il s'agit là d'une lacune grave, aucune politique de transport ne pouvant
faire abstraction de la dimension européenne.

.2 - OBSERVATIONS SUR LES DISPOSITIONS PARTICULIERES .,

Les dispositions particulières énoncées dans le document ministériel sont
toutes orientées vers un renforcement de l'encadrement des activités du
transport routier et une diminution de la libre négociation commerciale.

2.1. Location

Les loueurs sont totalement opposés à là disposition les concernant directe-
ment et qui vise à assimiler une partie de la location avec conducteur au
transport public, avec les obligations réglementaires et tarifaires qui en
découleraient.

Ils n'accepteront jamais la mise en cause de l'unicité de la location, qu'elle
s'effectue avec ou sans conducteur, en longue ou en courte durée, en zone lon-
gue ou en zone courte, pour le compte d'un transporteur pour compte propre
ou d'un transporteur pour compte d*autrui.

Ils sont» en revanche, favorables à la disparition des pratiques abusives qui
conduisent à détourner la location de son objet.

Ils proposent, à cet effet, que chaque opération de location s'effectue dans
le cadre d'un contrat précisant clairement les responsabilités respectives
du loueur et du locataire, y compris dans le domaine de la programmation
du travail des conducteurs. , .

Les modelés de contrats établis par la Chembre Syndicale répondent clairement
â cette-préoccupation. Il convient d'envisager la. généralisation de leur uti-
lisation, selon des formes à définir.

Par ailleurs, les loueurs sont favorables â ce que pour tous les véhicules
de plus de 6 tonnes de FPCA» le locataire soit tenu de restituer le véhicule,
à la fin du contrat, au lieu où il a été mis â sa disposition (cette obligation
avait été supprimée en 1979 pour les opérations limitées à la zone courte).

2.2. Transport pour compte propre

Les loueurs estiment que la définition actuelle du transport pour compte pro-
pre est satisfaisante et que sa remise en cause serait en contradiction avec
le principe du libre choix de l'usager.

S'il est normal de s'opposer à d'éventuels détournements, il ne faut pas pour
autant qu'une définition rigide empêche les évolutions structurelles des en-
treprises industrielles (regroupements, fusions).
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On ne voit pas, d'autre part, l 'intérêt de soumettre le transport pour
compte propre â déclaration, â moins qu'il ne s'agisse d'une première étape
dans la mise en place progressive d'une limitation.

Enfin, i l convient de souligner que si l'on veut réduire la part du trans-
port routier effectué par des non-professionnels, i l existe deux moyens
essentiels :

. d'une part, l'existence d'un régime de la location qui permet aux indus-
triels et comaserçants de conserver la maîtrise de leur organisation tout
en bénéficiant du concours d'un professionnel, ce qui est une condition
essentielle pour le progrès économique et social ;

. d'autre part, l'existence d'un transport public dynamique,- capable d'in-
novation et d'extension de ses prestations, ce qui suppose qu'il ne soit

. pas enfermé dans des règles contingentaires et tarifaires paralysantes.

2.3. Tarification

Les loueurs expriment des réservas sur la généralisation de la tarification
obligatoire â tout le transport routier en zone longue.

Ils soulignent qu'un système de tarification obligatoire est inapplicable à
leur activité, car chaque opération de location--est une opération sur mesure.

Si la tarification obligatoire peut aider à résoudre les problèmes du trans-
port public à la demande, elle ne doit pas conduire, par une généralisation
excessive, à supprimer toute possibilité de négociation commerciale libre,sinon
le transport public en subirait progressivement les effets négatifs : perte
de dynamisme,inadaptation aux évolutions de la logistique, concurrence accrue
du chemin de ' fer (qui garderait, lui, sa liberté* tarifaire).

2.4. Organisation du fret

Les loueurs sont résolument opposés â tout ce qui pourrait conduire, direc-
tement ou indirectement â une nationalisation du fret : extension des BFï,
plate-formes régionales.

Le développement d'infrastructures techniques -centres routiers, plate-formes
d'échanges- doit demeurer de la responsabilité des utilisateurs, avec le con-
cours d*organismes tels que les chambres de commerce et d'industrie et sous
la condition expresse que le financement en soit assuré par ces nœtaes u t i l i -
sateurs. I l faut éviter de recoamencer les erreurs commises dans le passe
avec certaines gares routières et aussi de fausser la concurrence par le ca-
nal de moyens techniques qui bénéficieraient d'avantages financiers accordés
par la puissance publique,nationale ou régionale.



ANNEXE 2

Comité de liaison
des transports et de la manutention

Note r e l a t i v e à la fo rmat ion p r o f e s s i o n n e l l e et à la fo rmat ion cont inue

Une action suivie et cohérente dans les domaines de l'emploi et de la formation
continue constitue, dans les transports comme dans les autres secteurs de l'économie,
une composante majeure de toute pol i t ique sociale.

C'est donc avec raison que les propositions du Ministre d'Etat, Ministre des Trans-
ports, en vue de l 'élaboration d'un projet de lo i d'orientation sur les transports
intér ieurs, relèvent, sous la rubrique "Conditions sociales", les conséquences d '
une amélioration et d'une modernisation de la formation professionnelle et de la
formation continue en termes de gain de productivité et de valorisation des emplois.

S'agissant des transports routiers et des act iv i tés auxi l ia i res de transport, la
formation professionnelle, au sens large, est inséparable des caractéristiques
socio-économiques de ces branches d 'ac t i v i t é . •

r

Ce n'est pas par hasard ...

. que l'enseignement technique et la FPA ont iiigitfitrë f.6fss?u!lâ un passé pas tellement
lointain les métiers du transport,

« que cette action d'essence professionnelle n'a pu se développer qu'avec l'appui
constant des Pouvoirs publics et, en particulier, des Ministres successifs chargés
des transports. ,

La spécificité des activités de transport induit celle des formations à ces mêmes
activités.

Qu'il s'agisse d'objectifs, de normes, de moyens ou de structures, le particularisme
des enseignements professionnels"du transport n'est, du reste, que l'expression d*
une différence que le droit du travail a toujours fait sienne et qu'illustrent
parfaitement, dans le dispositif actuel de formation,

. d'une part,les attestations d'aptitude à l'exercice de la profession de transpor-
teur routier ou de loueur de véhicules industriels,

. d'autre part, les attestations de formation exigées de tout conducteur effectuant
des transports routiers de matières dangereuses.

On ne peut donc que souhaiter l'intégration, dans une loi d'orientation sur les
transports intérieurs, de dispositions relatives à la formation professionnelle.

4
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Parmi Les facteurs qui justifient la définition d'une politique de La formation
aux activités techniques et métiers du transport dans le cadre général de l'orga-
nisation de la formation professionnelle certes, mais aussi dans la mouvance du
Ministre des Transports (lequel exerce déjà en matière sociale l'ensemble des
prérogatives de La puissance pubLique sur Les entreprises et leur personnel) on
peut citer : •

a« la fonction essentielle d'une part, des entreprises de transport dans la chaine
logistique, d'autre part des auxiliaires de transport, dans le développement des
exportations nationales,

b. les impératifs économiques de la qualité de service des entreprises de transports,
transports de voyageurs en particulier,

c. la sécurité des tiers, des personnes transportées ainsi que du personnel des
entreprises, •

d« le rôle de La formation dans le processus d'amélioration des conditions de
travail,

e. l'importance dans les définitions de postes, et donc dans les qualifications,
de l'évolution technologique des matériels très particuliers et de leurs condi-
tions d'exploitation,

f. la volonté des organisations professionnelles de poursuivre l'effort d'accrois-
sement et d'adaptabilité des capacités de gestion de leurs adhérents,

g. au-delà d'objectifs immédiats de réductions de consommation d'énergie, la for-
mation et l'entraînement des responsables de tous niveaux aux techniques de
gestion économique, source d'amélioration des performances de l'entreprise,

h. les exigences d'aptitude physique pour la conduite de véhicules qui confèrent
aux problèmes de conversion et de reclassement une dimension particulière,

i. le maintien des structures professionnelles ayant fait la preuve de leur savoir
faire et de leur efficacité»

Enfin, il parait nécessaire de souligner l'action en faveur des demandeurs d'emploi :
le secteur transport reste porteur et permet donc d'apporter sa contribution à L1

effort général de lutte contre Le chômage.

26 mai 1982.



ANNEXE - 3

OBSERVATIONS DU COMITE NATIONAL ROUTIER

SUR LES PROPOSITIONS DU MINISTRE DES TRANSPORTS

POUR LE PROJET DE LOI D'ORIENTATION .

Le COMITE NATIONAL ROUTIER, OKganûmz ii&a de. la Lat-Cadfce du
5 JuliZzt 1949 tendant à cooAdonneA tt haJvmonUvi lu bzx&uxK dt& tfuin6poAt&
en ffutnci., est une création originale de par sa nature juridique, et tes
attributions qui lui ont été confiées.

Un awte du_Çon&^ d'Etat ^
Syndicat Professionnel, relevant à c e t i t r é des dispositions du Livre I I I ,
t i t r e 1er du Code du Travail. ;

Mais, à ce Syndicat ont été confiées par la Puissance Publique
des missions dont certaines ont un caractère d'ordre public exorbitant du
Droit Commun. Ainsi, dans certains cas, le COMITE NATIONAL ROUTIER ag i t - i l
en vertu d'une véritable délégation de pouvoir de l 'Etat .

A ce t i t r e , i l est donc très largeœent intéressé à la mise au
point et à la mise en oeuvre progressive du Projet de LOI d'ORIENTATION sur
les TRANSPORTS INTERIEURS.

ORGANISATION DU TRANSPORT

L© COMITE NATIONAL ROUTIER.dont l'activité, dès l'ori-,
gine, a été dominée par la nécessité de mettre en place un système
de formation des prix, appelé le TARIF ROUTIER OBLIGATOIRE (T.R.O.)
qui régit d'une façon satisfaisante les conditions d'application
et les niveaux des prix de vente des prestations routières, est
favorable à l'extension du champ d'application de cette Tarifica-
tion dans les divers secteurs d'activité du Transport Routier
lorsque cela est souhaité par la Profession et conforme à l'inté-
rêt général, chaque fois qu'un service de transport disponible en
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quantité et en qualité à des tarifs non discriminatoires, quelle
que soit l'importance du chargeur ou la situation géographique du
lieu de chargement, permet d'harmoniser au profit des consommateurs
le fonctionnement du marché d'un type de produits.

C'est ainsi qu'il étudie la Tarification des Transports
sous température dirigée ; secteur dans lequel sont observées ac-
tuellement des modifications fondamentales du marché, la Tarifi-
cation des Transports en véhicules-citernes, la Tarification des
Conteneurs.

Il est bien évident que le Tarif Routier étant basé sur
le prix de revient de la prestation de transport et l'évolution
de ses concurrents, cette extension, souhaitée par le C.N.R.,
doit être accompagnée de l'évolution systématique des niveaux
tarifaires de telle sorte que soit prise en charge l'évolution
de chacune des composantes du prix de revient.

L'existence et la pérennité de la^T.ARîFlC^Tiœî ROUTIERE
.OBLIGATOIRE,-, voulue par la Profession &t."^èës&étÈâJèû^référéncë.
au/secteur non tarifé, ne peut se concevoir autrement que par la
confirmation en même temps que le développement des rôles confiés
au COMITE NATIONAL ROUTIER ainsi qu'aux GROUPEMENTS PROFESSIONNELS
-ROUTIERS qu'il a sous sa tutelle. ' "

Le COMITE NATIONAL ROUTIER et les GROUPEMENTS PROFES-
SIONNELS ROUTIERS sont en mesure de faire la synthèse des exigences
de l'Economie du système, de s'assurer de la rentabilité des opé-
rations ainsi que des besoins des Usagers pris dans leur ensemble.

Le COMITE NATIONAL ROUTIER, Organisme issu de Transpor-
teurs, sous la tutelle, et donc le contrôle, de la Puissance Pu-
blique, a l'autorité et la compétence pour construire le TARIF,
le faire évoluer et en vérifier son application.

Sur ce dernier aspect qui est celui du contrôle de la
Tarification Routière Obligatoire, il est bien évident que la dé-
finition d'une nouvelle politique en faveur d'un renforcement de
la ToR.O. et de son extension progressive à laquelle souscrit
pleinement le Comité National Routier, nécessite que les contrôles
tarifaires soient assurés dans le cadre du principe de, la coexis-
tence du contrôle administratif et du contrôle professionnel par
une véritable convention passée entre la Profession (C.N.R.) et
l'Etat. Cette convention doit confirmer que le champ du contrôle
administratif, posé par l'Article k8 du Décret du 14 Novembre 194-9,
s'étend à tous les Transporteurs qu'ils soient ou non adhérents à
l'Organisation Professionnelle, en même temps qu'elle reconnaît
au Comité National Routier la faculté de faire respecter sa loi
interne. . . •
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Il s'agit donc bien, dans le cadre des procédures à en-
visager, de confirmer l'originalité exemplaire d'un Organisme qui
peut, à la fois, exercer et assurer, aux lieu et place de l'Etat,
des missions de service public, tout en conservant â l'Etat son
rôle de contrôle des règles de fonctionnement du système.

Des expériences ont été déjà tentées dans un passé
récent qui donnent entièrement satisfaction, en particulier dans
le domaine statistique (convention entre C.N.R. et Département
Statistique du Ministère).

Le développement d'une telle orientation limite ainsi,
conformément au voeu du Ministre, l'intervention de l'Etat, tout
en contribuant à l'application de la politique des Transports
souhaitée.

ORGANISATION DE LA PROFESSION

Le COMITE NATIONAL ROUTIER souhaite, en dehors de la
nécessité d'une régulation permanente du marché par le système
tarifaire, une valorisation de la fonction commerciale des entre-
prises de transport.

-,-..... En conséquence, outre le régime des prix et des tarifs
envisagé ci-dessus qui est un élément de régulation de la concur-
rence interne et de résistance à la pression des Chargeurs, il
lui semble que la structure de la Profession devrait inciter les
Pouvoirs Publics non seulements bien évidemment, au maintien de
la justification de l'attestation de capacité professionnelle
telle qu'elle existe actuellement, mais que, de plus, le programme
d'accès â la Profession qui détermine le niveau du diplôme d'at-
testation de capacité, devrait être révisé vers une solution plus
sélective et mieux adapté aux connaissances actualisées nécessaires
à la gestion d'une entreprise moderne. Ceci aurait pour avantage
de permettre une meilleure adaptation des candidats à la réalité
économique des entreprises de transport par des connaissances
comptables, juridiques, commerciales et sociales d'exercice de ce
métier.

Le COMITE NATIONAL ROUTIER, avec l'appui logistique des
GROUPEMENTS PROFESSIONNELS ROUTIERS qui répondent parfaitement aux
nouvelles exigences de la régionalisation et de l'aménagement du
territoire, est en mesure de développer une ASSISTANCE DE CONSEILS
AUX TRANSPORTEURS tant dans le domaine de la gestion proprement
dite que dans le domaine exploratoire et de recherche de formules
de coopération.
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; C'est donc en fonction de cet objectif qui vise à va-
loriser la fonction commerciale du Transporteur» que le COMITE
NATIONAL ROUTIER ne souhaite pas que les BUREAUX REGIONAUX DE
FRET qu'il gère paritairement avec les Commissionnaires de Trans-
port* soient détournés de leur vocation d'origine qui était de
permettre une meilleure régulation des frets aller et retour sur
le ïarritoire National, en évitant précisément les retours à vide
et ©n-donnant ainsi la possibilité de pallier l'insuffisance de
service commercial des transporteurs extérieurs à une circons-
cription donnée, â la recherche de fret*»retour«

Dans cette optique, et c'est bien ce qui avait été
recherché ,par les promoteurs de l'idée à son'origine, le BUREAU
REGIONAL DE FRET n'est pas un moyen -et ne doit donc pas le
devenir- de gérer tout ou partie du fret disponible au plan
national ou régional, mais il est par contre un élément indis-
pensable de la chaîne du transport qui concrétise, s'il le fal-
lait s la souplesse du Transport-Routier dont l'Economie Nationale
ne peut -se passer.

L'organisation de la Profession ne peut, évidemment se
concevoir sans que soient évoqués les problèmes ayant trait aux
conditions sociales et.à la réglementation- du travail. Bien que
n'étant pas - directement concerné par ces problèmes» sauf â les
prendre en compte dans les coûts dsexploitâtion, le COMITE NA-
TÎOH&L ROU-TÏEE est bien &ûx favorable au respect de cette régle-
mentation» Celle-ci .ainsi .que les rémunérations doivent être
négociées de façon â- s * assurer s- dans le cadre-d'une politique
de concertation, que les décisions prises soient •"suffisamment
étalées dans le temps pour que la compétitivité des entreprises,
tant sur 1s plan national que sur le plan international, ne soit
pas mise-trop brutalement en danger. , .

"Dans la mesure où l'évolution'de la "réglementation sur
le plan social a une incidence directe sur les coûts d*exploita-
tion , le'COMITE NATIONAL ROUTIER a pris note-avec intérêt des
engagements pris par le Ministre de réévaluations simultanées,
au seul vu des modifications d@ la réglementation sociale, de
la TARIFICATION ROOTIEHE OBLIGATOIRE. • "

Le COMITE NATIONAL ROUTIER est'bien entendu; conformé-
ment S sa mission, en-mesure d'étudier et de 'proposer les rêéva-
,luafcions nécessaires à là bonne application de la réglementation
s o c i a l e . - . - . . . . . .•...-.

u
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RÉGIMES SPECIAUX

TRANSPORTS POUR COMPTE PROPRE

Le COMITE NATIONAL ROUTIER considère que les définitions
contenues dans l'article 2 3 du Décret <Ju 1^ Novembre 19^9 visant
les conditions dans lesquelles sont effectués les transports pour
compte propre par une personne physique ou morale t répondent glo-
balement au cadre de cette activité et au principe fondamental
de là liberté de choix de l'usager qui peut, s'il le souhaites
exécuter lui-même 'ses propres transports plutôt que de faire
appel au transport public.

Ceci étant, il est apparu que-, ces dernières années»
le transport pour compte propre à débordé de.ses limites habi-
tuelles et, a ainsi faussé le développement d'une concurrence
maîtrisée, tous modes de transport confondus»

II est donc bien évident qu'il est indispensable que
soit procédé â - une - vérification plus stricte du comportement
économique et social du compte propre» .

Il est en effet contraire à l'intérêt économique géné-
ral et- à une meilleure appréhension de la notion délicate de
productivité que ce mode de transport ait un développement irra-
tionnel non contrôlé et, en tout ëtat de cause, plus rapide que
1© transport public.

La réglementation sociale et' la. notion, de saine concur-
rence, y compris à travers une régulation de.s prix, doit concerner
1© transport pour compte propre.

La location doit redevenir une alternative économique
au service des commerçants ou des industriels a© désirant pas
investir eux-mêmes pour assurer leurs transports pour compte j.
propre. • • [

• . • [

Elle devrait se limiter à la location sans chauffeur !
et .au contrat de longue durée avec chauffeur, avec facturation [
conformément â l'arrêté du 26 Novembre 1371. j

r



La location ne doit, en. aucun cas, être un moyen de
tourner la Tarification Routière Obligatoire. A ce titre, il
est indispensable que soient supprimées les possibilités offer~
tes"à la location, dans les limites des zon«*s courtes, de créer
une situation concurrentielle au transport public de marchand!~
ses, défavorable â es dernier, dans la mesure, en particulier,
où elle n'est pas soumise à des obligations tarifaires.

Ceci est la source du développement de la fausse
location que le Comité National Routier condarane.

Le COMITE HATXOHAL ROUTIER est favorable au.paiement
du transport à son coût économique réel.

Les edmposantes du juste prise que sont les charges
d'infrastructures et la fiscalité, doivent être appréciées dans
un contexte élargi, hors de l'hexagone, st doivent tenir compte
de certaines insuffisances d'infrastructures i-outiëres qui sanc-
tionnent les Transporteurs français et ne leur retirent p&s pour
autant certaines charges fiscales pénalisantes.

Le COMITE MATIOSÎAL ROUTIER souhaite être confirmé dans
ses fonctions, toute modification restrictive de celles-ci ou
interférence nouvelle d© l'Administration irait â 1•encontre ..de
1* orientât ion fondamentale, approuvée par le Ministre, de faire
reculer étatisation et bureaucratie.

La mise en place des structures administratives indis-
pensables pour suivre les conditions d'application de ces tarifs,.
les aménagements successifs nécessités par l'évolution des technî™
ques d'exploitation et par celle de la situation de la concurrence
ont conduit 1© COMITE NATIONAL ROUTIER à étudier la Tarif d'une
façon dynamique qu'il a coutume d'appeler "La Vie des Tarifs".

Le COMTE N&TÏOHAL ROUTIER a par ailleurs progressive-
za©nt dégagé le Tarif Routier de son inspiration ferroviaire d'o-
rigine, ce qui lui a permis de développer un véritable service
de coordination tarifaire.
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De plus, le COMITE NATIONAL ROUTIER souhaite conserver
son originalité sous le contrôle des Pouvoirs Publics. Il ne
saurait accepter que les Chargeurs participent à l'élaboration
des prix du service de transport qui est mis à la disposition
de l'Economie dans son ensemble Î il est en effet difficilement
imaginable qu'un client participe à l'élaboration du prix des
marchandises ou des services proposés par- son fournisseur.

Le COMITE NATIONAL ROUTIER rappelle que les textes
actuels offrent suffisaasnent de possibilités dérogatoires qui
peuvent permettre â ceux qui 1© souhaiteraient, d'obtenir les
aménagements demandés à condition que ceux-ci respectent cer-
taines règles économiques élémentaires. Il s'agit en particu-
lier des Accords Tarifaires, Prix dsApplication, Dispositions
Spéciales, Tarifs Particuliers..L'expérience montre que rares
sont les cas où le Comité National Routier a été amené â oppose*"
son veto.

RÉMUNÉRATION DE L'AFFRÉTEUR :

Le COMITE NÂTXOK&L ROUTIEH reconnaît la nécessité
d'existence des Affréteurs sous réserve que' les conditions â'ac-
ces et de maintien dans cette Profession soient revues avec ri-
gueur, en rapport, avec le poids de leurs fonctions et la portée,
.notamment la portée financière, des opérations qu'ils engagent.
Il faut pour cela aller au-delà de la simple notion, toute subjec-
tive du label de qualité.

L'Affréteur doit offrir,, à l'occasion de son interven-
tion, un complément de service et remplir une véritable mission
commerciale pour le compte du Transporteur. Ce n'est pas parce
qu'il supporte parfois les aléas du règlement du client que eetts
situation doit retomber, comme se fut trop souvent le cas dans
le passé, sur le tractionnaire. Le juste prix de son intervention
doit être supporté par la partenaire du service rendu.

Si le rôle du Commissionnaire de Transport est souvent
indispensable dans une organisation rationnelle de .la chaîne du
Transport, il faut étudier la façon dont la part revenant au Com-
missionnaire Affréteur peut S£re dissociée du prix de transport.

Enfin, la Tarification ne va pas sans contrôle profes-
sionnel. Cet aspect a été aborde ci-dessus.
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RELATIONS JURIDIQUES

Sans préjudice des dispositions du Code Civil et du
Code de Commerce qui régissent le contrat de transport, les
conditions d'application des tarifs pour les Transports Routiers
de marchandises (C.A.T..T.R.M.) s'appliquent à tous les transports
publics routiers de marchandises soumis â Tarification Routière
Obligatoire.

Le COMITE NATIONAL ROUTIER souhaite que ces conditions
générales soient élargies â tous les transports routiers, de mar-
chandises pour compte àeautrui„ tarifés ou non, à l'exception des
transports de démênageiaents et des transports internationaux, et
qu'elles deviennent ainsi de vëritab3.es conditions générales de
vente des transports de marchandises par route.

Les expériences passées sont là pour démontrer* qu'un
vide juridique important subsiste dans certains secteurs qui a
été accru notamment par la mesure de relèvement du seuil d'appli-
cation des' tarifs de 150 à 200 km.

De la même façon, le COMITE NATIONAL ROUTIER souhaite
que les relations juridiques Trânsporteurs-Cosanissionnaires de
Transport soient revues as'façon â prendre-notamment en compte
ce gui a été abordé au point précédent, intitulé "Rémunération
d® l'Affréteur", â savoir le respect des délais de paiement,- la
vérification de la qualité de commissionnaire de transport aux-
quels s'ajouterait le respect des C.A.T.T.R.M. rénovées.

Le COMITE NATIONAL ROOTïBH enfin souhaite que .la res-
ponsabilité accrue des donneurs d'ordre ainsi que leurs 'ce-res-
ponsabilités dans différentes opérations de la chaîne du trans-
port, assurent une meilleure équité âans les rapports entre par-
tenaires.



La présente note n'étudie ni le rô le , La structure et la compo-
s i t ion du COMITE NATIONAL ROUTIER et des GROUPEMENTS PROFESSIONNELS ROUTIERS,
ni te rô le , U structure et ta composition des BUREAUX REGIONAUX DE FRET,
dans ta mesure où ta si tuat ion présenta est globalement sat isfaisante.

Par contre, le COMITE NATIONAL ROUTIER, du fa i t os ta dimension
nationste des problèmes q u ' i l est amené à connaftr®? du f a i t de ses compé-
tences dans le domaine stat ist ique et économique et du fa i t q u ' i l représente
l'ensemble des Transporteurs de l o t s , quelle que soit leur appartenance :
F.N.T.R., UNOSTRA, Indépendants, souhait© être étroitement associé, en mêrae
temps qu'être représenté au sein au prochain CONSEIL NATIONAL DES TRANSPORTS,
se substituant à l 'actuel Conseil Supérieur des Transports.

ï t souhaite également, pour le compte des GROUPEMENTS PRQPESSXON-
HELS ROUTIERS dont i l est chargé de coordonner l ' a c t i v i t é , et du f a i t de la
dimension régionale des problèmes que ceux-ci sont.amenés à connaître, que
ces derniers soîeftt, ds la même façon, associés et représentés au sein de
la section "marchandises" des futurs Comités Régionaux des Transports.

Le COMITE NATIONAL ROUTIER est" en ef fet parfaitement conscient
des impératifs de la décentral isation. I l entsnd y apporter pleinement sa
contr ibut ion.





ANNEXE

CONFEDERATION FRANÇAISE DE L'ENCADREMENT

j u i n 1982

A la suite des réunions du Groupe de Travail Voyageurs, il
nous paraît utile de vc,/jfaire connaître la position de la Confédération
Française de l'Encadrement C.-G..C. sur les aspects Voyageurs des proposi-
tions en vue de 1'élaboration du projet de Loi.

Notre Confédération s'est toujours prononcée sur une complé-
mentarité intermodale. La notion de "concurrence loyale et maîtrisée"
nous convient, pour autant que chaque mode de transport acquitte les
charges d'infrastructures qui lui incombent et que la réglementation
du travail soit respectée.

• • . - , • - ,

La notion de solidarité nationale ne devrait pas conduire
au niveau Régional ou Départemental à un système de transport trop
assujetti aux ressources financières des collectivités.

De même, les niveaux tarifaires ne devraient pas présenter de
différences notables entre Régions ou Départements.

La notion de coût intégré utilisée pour la formation des prix
de transport de voyageurs ne doit pas conduire à des disparités flagrantes
de tarifs entre des lignes S.N.C.F. transférées sur route ou des lignes
assurées par d'autres transporteurs publics.

Nous préconisons la mise au point d'une tarification à four-
chettes tenant compte de ces divers facteurs.

L'idée d'accorder des réductions de caractère social sur les

transports routiers voyageurs paraît séduisante à première vue.
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Ce cheminement de pensée ne saurait conduire, à nos yeux, à
des transferts sociaux déguisés gageant les réductions consenties au
revenu.

Nous souhaitons que tout soit mis en oeuvre au niveau des
Régions, des Départements pour le lancement de cartes de circulation
intermodale du style "Carte Orange".

La suggestion d'associer les transports privés d'ouvriers
ou d'employés au schéma de transport départemental nous paraît intéres-
sante, encore que ces transports présentent souvent des coefficients
de remplissage très élevés à l'approche ou au départ des entreprises.

F. CHARLEMAGNE
Représentant la CFE/CGC

au groupe de Travail Voyageurs

/



ANNEXE

:ONPERENCE NATIONALE DES USAGERS DES TRANSPORTS

Observations de la Conférence Nationale des Usagers des Transports

sur les propositions du Ministre d'Etat, Ministre des Transports
sur l'élaboration d'un projet de loi

sur les transports intérieurs

y ' . la C;'M[.U«T. tient à préciser que les •-• •'•:,•••

o b s e r v a t i o n s .qu*'elié p r é s e n t é , a u m a a . d ' u s a g e r s •..•'•

g r a n d s a't ' p e t i t s , '. s o n t e s s e n t i e ! l e m e h t i n s p i r é e s ' . .. •; .

p a r " l a s p r o p o s i t i o n s ' - d u M i n i s t r e q u i v i s e n t l e s y-, ' ••••'"

t r a n s p o r t » - t e r r e s t r e s " d e fflârchandises, -' '•""•' y y

;,- - Environnement économique ' -. y ' ' •':'yy-v'--''y;':/.y-. ,

' . ' • . ' La stagnation ou même la. régression•••des •trafics'..se Ion

-les 'modes considérés, n1 est nulleinsnt- imputable -à • des..' défauts.;

d'organisation de nos' transports intérieurs.' c'est, u&'phënô-

mèn®i 'dont l'apparition est étroitement liée aux-'-graves., '../y - ,

difficultés que traverse l'économie mondiale depuis iê;:premier,

choc pétrolier et aux", efforts .de"productivité'et de.'..É-à't̂ohà'r-

lisation que notre appareil industriel et .consïRsrciàl^a^Q'

s'imposer pour y faire . fa.ee* . • . ." •_... ,-..'' .:'•' •" ;-•'.':yy.:.•" "••-..

Ce nrci8t pas en légiférant 'dans le .tràns"p6rt'^.iî^pn;:?' ' .

engendrera du trafic, à.Boisis' .d'admettre q^V$-l i i è ^ é

uh caractère t>lus ou moins artificiel» . • '•'• ' •'•"..

'•'• K"t'. /
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Sous-tarification

L'invocation répétée d'une sous-tarification généralisée

•de nos transports intérieurs n'emporte pas la conviction.

•-.• •••." '• Si elle procède de l'idée gu©»-. toutes choses étant ce

qu'elles sont, tous les prix de transport ont pris du retard

par -rapport à l'ensemble des prix, de nombreuses preuves

/;;'••• -pourraient être apportées: que •'cette.-idée: n'est pas fondée. .

\V •:;-;.: ::,,-. Si elle est avancée'au--motif qne les-prix id© transport. •

'•'.:'• ";n';intègrent pas tous les .coûta économiques -et 'sociaux ' que• •. .

:'"• l©s transports entraînent/ elle, ouvra'' Ain débat -primordial-' ;• • ••

::;i ••,-Sur':-l
l'authehticité et -;sur l'impu1;atiJp'n.âe ces coûts/ ,-'., •;•;

• •.' .observations -faites, que pour la c. Kf.-O. T;- leur: caractère ••"'• • ' •

, quantifiable est à mettre en dout© &t que* en tout état de

causé,-.-leur prise .'en'.compte par les usagers et los transpor-

•'.'.te.urs'.français placerait très certainement notre économie

*• en état d'infériorité dang la concurrence internationa3<=>.

une .loi ?

. = • Les,arguments ,-préser»t̂ 3 pour justifier l'opportunité

de déposer' un projet de loi no sont pas convaincants car,

si â,certains égards. '•] 'article ? de la loi de Finances du

S Juillet 1949 est.;-marqué par son époque, il présente lo

grand avantage, par sa concision et par la large délégation

qu*il confère au pouvoir réglementaire,d'adapter h tout

moment l'organisation de notre système des transports

intérieurs à l'évolution économique ©t sociale.

Si le Gouvernement persistait dans son. intention des

recourir à la loi pour orienter son action dans les transportai

il serait de la première importance que les dispositions,

à l'instar de celles de 1949, fassent bien le partage eni-re

la ïnëttière qui relève normalement du Parlement ec celle qui

est traditionnellement du ressort de 1' .xécutif.

D. ft * /



En un mot, il serait éminemment souhaitable qu'une

nouvelle loi, si elle devait intervenir, fut courte pour éviter

d'introduire des rigidités dans un secteur dont la plasticité

est la garantie de son efficacité -économique.

... » Consultation du Conseil Supérieur des Transports

•^':'r,-;:' En consultant le Conseil Supérieur des Transport® sur

••'•;,.•;.;,-'./des déclarations d'intention, et non pas sur des dispositions

susceptibles d© faire l'objet d'articles de loi* le Ministre

.n'a pas facilité la tâçh© de cette instance,, -et il est à

. • :-:cred.Quter que son avis ne s
8applique pas • parfaitement' au

•;;.;'•. 'texte ultérieur d'un projet de loi en former. ' ' . • . • '

-y.. ... "'-.'"*' C o n t e x t e i n t e r n a t i o n a l . ' •••."'..•

: . "-Il est frappant de constater qu'après avoir.fait u.te

'•; très brève référence, au contexte'international, et' notamment . ,

européen,» lé Ministre dans le développement-de. ses'propositions,

-..fâ9.évoque, â-aucun' moment Isa compatibilités ou incompatibilités

•de ses intentions avec les r.êglas cosamanautaires^ les' cpwven-

''"•ti-pns 'internationales et, d'une façon p.lus. général©,-:'avec .

les contrainte® qu'exercent sur.l'organisation de nos trans-

ports intériaur.s nos échanges internationauK.

:/•"•'• -• L i b r e c h o i x d e l ' u s a g e r • • ••• • ••• . \ •• ."- •

G'ast avec satisfaction que nous avons constaté que le .

principe, du libre choix de l'usager était â plusieurs.reprises

mentionné couine \in des fondements "essentiels d1 une.'politique

. . ' d e s ' t r a n s p o r t s . . • ' • • • '•••.'-'- '•..'• '•'-, " ' ' ''

V--:
:;.' ' -y:S&lon nous, il implique que l'usager'/-,-ai€;" en •..premier ' li&n

'-ïa faculté de faire transporter ses œarcna.ndis'e.s" par. un. trans-

";'porteur-professionnel ou, sans contraints/ ni pénalisation» .

transporter-. lui~R^me; ©n second lieu», la faculté de

- ; • . /
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recourir au mode de transport qui lui convient/ et enfin9

lorsqu'il y a pluralité de.'l'offre, celle de choisir son

: -transporteur et de négocier avec lui le prix.et les conditions

d â ' - s a p r e s t a t i o n . • . • . .. - . ./'._-.

. . Déjà sujet à des limitations du fait de la réglementa-

, tion en vigueur, nous avons la. conviction que l'exercice du • -

;,.•'libre ?choi3t de l'usager subirait ou pourrait subir de nouvelles

.restrictions avec la mis© 'en application • d ' une loi; s'.inspirant

'-•T-'â'es-'propositions du Ministre» ' . \..,>: .' •;. ' -\ .';."• ' ' '/' '!-:- .'•• -

'' -> Service gublic^et droit au transport .'" • ...•: '..'•, ; ;.-v'-''..

..-, ..•.- L'affirmation insistante seiori; laquelle' -les 'transports., .

..". constituent un service public aux .motifs qu'ils sont-'.exécutés'r-

sur 1© domaine public et que leur exploitation est réglementée

"; à des fins de sécurité et d'optxadsatiort économique et sociale,

•;•' 'fait'peser''i-uiie trop.grave menace sur leur statut futur pour

.'• qu'elle- ne- soit p&& relevée ef forfceïsenc redoutée.si sa porté©

;,--n'était pas précisée dans' le projet de loi,.

'•'• En-effet,; introduite-coma tell" sans précaution,

" ' la notion; d© service public pourrait être invoquée» pour

justifier la•'•-généralisation, d1 un rôgxsîis d'autorisations

révocables applicables à toutes le.- activités de transport

•• ' et pdur ouvrir' la voie,. au., .nom d'un droit au transport qui

' en serait .naturslleaant le corollaire, à une ëtacisation de

fait ou de droit jàssc-l'enseïGbl^ du secteur.

."."Une telle / évolution-^l va de soi, ne pourrait qu'aller

. /à 1* encontre •/•'du'libre':.'choix--dé lsusagert

routiers-

n de.diverses manières du champ d'application

••d'à là-tarif.icatian routière obligatoire,qui ect explicitement

envisagée, porterait ëgàlem©n.t atteinte au libre choiK de

1^usager dans là conception que nous noua ea faisons,,

Ëtï .outre* elle,-ne Manquerait•::p.'as'dtacw':eutuer les distorsions

'.,existantes Ventre les prix -des transporta intérieurs, st l«e



prise des transports internationaux au détriment des exporta-

teurs» des ports et des arase£eur& français.

Nous y sommes formel lestant opposés, en estimant que

la tarification en vigueur est une référence suffisante pour

guider, dans une conjoncture difficile* les négociations de

prix ©ntr© les parties au contrat de transport et en ajoutant

qu'elle serait d'autant plue inopportune qu'elle viendrait

,après la suppression récent© des conventions tarifaires dont :

1'objet était d'adapter librement le prix au service rendu

"dans le cas de transports organisés da plue de 3 000 tonneu/azv.

De même, nous ne saurions souscrire à toutes modi£i~ ,

cations du régime de la location âaa véhicules qui ne répon™ :

(Iraient pas strictement à l'objectif de renforcer la spéci-

ficité de cotte modalité d*utilisation du transport routier

<st, d'une façon plus générale^ à tout© resfcrciiion de recourir

au transport pour compte propre avec des véhicules en propriété

ou an location. '

ferroviaires

On peut regretter que lo Ministre n'ait pas fourni

indications plus précises sur le statut &t l'organisation

à venir de la S. K.COF.# au terme de la convention et du contrat]

d'entreprise que l'Etat a conclu© avec elle ̂ car ils marque-

ront sans aucun doute la politique des transports de demain.

Far ailleurs, les déclarations sur la complémentarité

des raod«à3 de transport et ia politique de groupe active que

la S.N.C.F. serait invité© à pratiquer ne vont pas sans nous

inspirer des inquiétudes sur le naintion d'un bon équilibre

entre les divers modes de transport &n fonction && leurs

qualités spécifiques.

- Transports Fluviaux

La disposition d'un© capacité d© transport fluvial

adaptéeaux caractéristiques des voies et»t souhaitée par los

usagers qui persistent à penser que Je tranepoifc par eau
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a B& place en France dans un ayatèpie roultlmodal d© transports-

terrestres. Mais il £aut admettra, ccvmie conséquence de la

liberté de choix reconr.ua aux usagers, que la réorganisation

désirable d© la profession de ja batellari© pourrait exorcer-

un ©ffet dis.er.asjf «ur lour comportement: si elle cîevait ®o

traduire |Ar una- augmentation anormal© du coUt d'utilisation

du transport par eau»

<• Sirueiure\i •

usager® sont prôts .à participer aux travaux *3©s

, instances qui auront compâtonae à l'échelon national ou

régional powr exprimer un avis sur toutes les questions

raJatives à la politique c?<ac transports at à ses raodalitéo

d'appliba tiers.

D@ mëiw* i l s souhaitsnt être constuJtés en testps utile

sur tous pxojets d© réfo/me <?-s structures des tarifa ou de

projeta u3 modifientio» d* Isnri, nxvs^ux. Kiis, d>?r,«"l@

doublr souci do ne |>a«? =n^xiêti*t sur los prérog&ei"e& des

transporte urf f»t de «s pas pr^râte sur le plan coll©cti.f

des ©n*'".̂ cît<f nts p*1* /2Î̂ .ga-: I ;r ï e&rKrvtï-re

ôt >*crRar*5nc - I ls n'ent* n<3««it p-i.' •sièges; dans

spécialla%n cbzrçé? i\c 1 M:USOT* lor des tar i fs et du rcf-tp^ct

d© lexir açpJiGRtioï,»

Br> ovtr©» i ls sciaient défavorables à tout a organisa-

tion qui aurnit >oar objet d'inst&vreï «no répartition

autoritaire au trafic»

«- Régléesn-atiop «t o^re'^&^ïtsabxlité

Toiato règlûsiant?tion par la fai t ir*tïr© da son «xist6.«c<aj

a un rsvarï9 da bu"'©anerat le 'jit d*utf:r&ç*:i<ma. ï

ï?ou£ doutons ÇUF l'ecguias© -^d'o^raiisation présexité*?

par le Ministre a i t à l 'application p->nr e't^et de rêdvire

le poids <?®B foxu^lxtés ec âca obligations do>'toute rsaturo

sorit eou-?às 1rs t".%Hĉ ûrt©UE% et leurs? clients»
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Nous ne pensons pas, en outre, que la substitution

d@ nouvelles mesures à d'autres serait de nature à limiter

los risquée d'infractions»

Dans ces conditions, c'est seulement par la mise an

plac© oa contrôles appropriés qu'on peut espérer atteindre

un tel objectif, auquel les usagers ne sont, nu lieras at; opposés,

à la' condition que ne leur soient pas attribuées das respon-

sabilités gui ne peuvent pas être les leurs et qu'il** rx'ai

pas systématiquement à fournir la preuv© qu'il» ne «sont
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• ANNEXE

conseil national des commissionnaires de transport
; lOr rùé du FaùbourgwPoisisbnriiere, 75010 PARIS. Tel: : 246:77.43 - Télèx7::660 256

3 Juin 1982

PREMIERES OBSERVATIONS DU CJJ.CJ1;

SUR LES PROPOSITIONS DU MINISTRE DES TRANSPORTS

EN VUE DE L'ELABORATION D'UN PROJET DE LOI

SUR LES TRANSPORTS ROUTIERS

J

Les représentants des commissionnaires'de transport regrettent vivement la précipitation avec
laquelle a été menée la concertation sur la loi d'orientation des transports de marchandises'.

Us estiment qu'ils n'ont pas été en mesure d'étudier avec suffisamment de temps, les textes
qui leur ont été proposés et surtout de consulter leurs syndicats régionaux.

Ils regrettent également l'imprécision des termes économiques et de la philosophie évoquée
dans le projet soumis au Conseil Supérieur des Transports, qui risque d'introduire des controverses
et des distorsions dans les mesures qui pourraient être prises quant à l'avenir du transport
routier en général et des commissionnaires en particulier.

Par ailleurs, ils considèrent que les propositions formulées par le Ministre, s'appuient trop
fortement sur une conception des échanges «hexagonale» et largement dépassée par les réalités
économiques internationales.

I — En ce qui.concerne plus précisément; leur activité^"lès commissiqimaires de transport sont
d'accord pour un renforicement des règles concernant l'accès à leur profesri une
certaine forme, ils seraient favorables à l'instauration d'un certificat d'aptitude professionnelle.

Toutefois, ils-estiment que ce dernier ne pourrait être ^
tenir .compte de. tous les aspects de;leur fonction et, plus particulièrement, de l'harmonisation
de leur statut avec celui de leurs homologues européens. < • • • ; . : :

II — En matière de garantie des délais de règlement, n'ayant pas la maîtrise de l'attribution des
licences, ils estiment,pour autant que leur gestion le leur, permette, qu'une solution individuelle
et particulière pourrait être envisagée de nature à rassurer complètement les transporteurs.

Il serait cependant indispensable qu'en parallèle de ces mesures, des dispositions réglementaires
soient prises pour définir strictement et contrôler de façon absolue les pratiques abusives de
la pointe de trafic, qui constituent une concurrence déloyale.

• ' * • • / • • *

• . . • • • ; " ' . . . • • . • • • 4 9
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III — Sur le plan de la tarification routière obligatoire, les professionnels ne sont pas opposés à
une restructuration du régime existant et à son extension aux domaines des denrées périssables
sous température dirigée et des citernes.

Toutefois, ils considèrent que dans l'esprit des commentaires exprimés au'CS.T. sur l'organisation
des multiples opérations et sur le rôle des opérateurs intervenant dans la chaîne du transport,
le coût de la commercialisation doit être totalement intégré dans le prix de revient du transport.

Or, lorsque le commissionnaire intervient, il se substitue à la fonction commerciale du transporteur
et lui rend un service, en recherchant le fret et en assumant la responsabilité de l'opération de
transport au plan financier et au plan des conditions d'exécution.

A ce titre, notre profession ne saurait admettre une autre formule que celle du paiement de
la rétribution du commissionnaire par le transporteur.

Par ailleurs, du fait de ce rôle commercial et de leur connaissance du marché, les commissionnaires
de transport rappellent qu'ils souhaitent participer à part entière à l'élaboration et au suivi de
toute tarification réglementaire.

Notamment, dans le domaine de l'international, leur expérience en matière de prix peut contribuer
à éviter des transferts de trafic vers les ports de la CEJE, au détriment des ports français, ce
qui s'inscrit directement dans le cadre de la politique gouvernementale.

IV — En ce qui concerne le problème de la co-responsabilité, ils reconnaissent comme normal
leur rôle de maître d'oeuvre des transports et ils estiment que dans le cadre des contrats
d'affrètement ou des contrats sur un seul sens, il est logique qu'ils assument cette co-respônsabilité
dans le domaine des infractions à la réglementation. Pour tout ce qui correspond à des affrètements
au coup par coup, ils ne voient pas d'autres solutions que de s'engager à offrir des frets en
mentionnant notamment, les heures de prise en charge de la marchandise et de livraison, compatibles
avec la réglementation, mais en refoulant toute co-responsabilité pour des erreurs résultant des
voituriers.

Ces engagements leur paraissent de nature à favoriser l'amélioration des conditions sociales
des personnels qui travaillent dans le transport. ...-.'

V — Pour les bureaux régionaux de fret, ils rappellent leur attachement à la totale neutralité
de ces organismes strictement professionnels, (commissionnaires de transport/transporteurs routiers),
qui constituent des moyens techniques dont l'intervention est préalable à la réalisation des contrats
de transport.

fa-

Us reconnaissent la nécessité d'aménager certaines dispositions réglementaires ainsi que de moderniser
l'exploitation de ces bureaux.en fonction des nouvelles techniques d'administration et de
communication.

Us pensent cependant, qu^l ne saurait y avoir d'extension du rôle actuel de ces organismes dont
ils entendent conserver la co-responsabilité et la gestion avec les transporteurs.
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A ce titre, ils rappellent que les B.R.F. ne doivent être en aucun cas assimilés à des bourses de
transport et que, compte tenu du statut juridique de ces organismes et des affirmations du
Ministre, les commissionnaires de transport ne sauraient y admettre/des usagers, ou de la S.N.C.F.
pour ses activités autres que routières. l ' a c c è s *

VI — En ce qui concerne les idées ministérielles sur la création de «plates-formes d'échanges» les
commissionnaires de transport considèrent que les informations dont ils disposent ne leur
permettent pas une appréciation complète du projet.

Es constatent qu'à l'heure actuelle, un certain nombre de ces installations existent et qu'elles
ont été conçues à l'initiative d'organismes divers (ports autonomes, chambres de commerce et
d'industrie, collectivités territoriales ou locales, initiatives privées, etc..) sans faire appel à un
financement sur crédits d'Etat. Us ne voient aucune opportunité à inverser les tendances
actuelles qui confèrent à la réalisation de plates-formes, toute la souplesse souhaitée. Seule, une
absence d'initiative en la matière pourrait justifier un interventionnisme de l'Etat.

En tout état de cause, les plates-formes doivent demeurer un outil technique élaboré et géré
par des professionnels et elles ne sauraient être des instruments de répartition autoritaire des
trafics ou de contrôle de la circulation des véhicules.

Les commissionnaires de transport ne sont pas opposés à des^aménagements permettant un -
progrès social et une plus grande productivité des moyens de transport, dans la mesure où
ils en seront partie prenante et sous réserve que leur statut et leurs charges d'exploitation ne
les placent pas en position défavorable vis-à-vis de leurs confrères étrangers et plus particulièrement
de ceux appartenant à la C.E.E.

C'est pourquoi, ils demandent que le contrôle de toutes les réglementations qui seraient définies,
en accord avec eux, soit strictement applicable à l'ensemble des professions de transport et
plus particulièrement aux entreprises étrangères lorsqu'elles exercent sur le territoire national.

En conclusion, si les commissionnaires de transport admettent la nécessité d'adapter, dans une
certaine mesure, le cadre réglementaire des transports à l'évolution économique et sociale, ils
estiment qu'une réforme aussi large aurait dû être présentée dans un contexte plus clair et moins
précipité.

En effet, si les déclarations ministérielles mettent en lumière certains principes d'organisation
conformes à la conception que se font les commissionnaires de transport du fonctionnement de
l'économie nationale, tels que le libre choix des usagers dans le respect des équilibres globaux
et la recherche d'un système de transport efficace et compétitif pour la collectivité, il leur
semble indispensable de définir sans ambiguité le contenu pratique des réformes prévues.

C'est pourquoi, la profession, consciente du rôle spécifique d'organisation du transport assuré
par ses entreprises, souhaite, avant de se prononcer définitivement sur les orientations minis-
térielles, être de nouveau consultée sur les projets de textes en préparation.
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P R O T O C O L E D ' A C C O R D
entre le COMITE NATIONAL DES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT

et le COMITE NATIONAL ROUTIER
pour l'application des Tarifs Routiers de Marchandises

Le COMITE NATIONAL DES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT, représenté par
son Président

Monsieur Edouard CHAH d'une part ,

et le COMITE NATIONAL ROUTIER, représenté par son Président

Monsieur Jean LE CALVEZ d'autre part,

SONT CONVENUS» sur la base des éléments d'appréciation échangés, DE
MODIFIER comme suit le PROTOCOLE D'ACCORD signé le 15 Mai 1970 :

— MODALITES DE PAIEMENT DES TRANSPORTEURS PAR LES COMMISSIONNAIRES
AFFRETEURS ROUTIERS

1. Lorsqu'il y a délai de paiement, le règlement des prestations de
transport réalisées par le transporteur affrété peut être effectué
par le commissionnaire de transport :
. par chèque, dans le délai de 30 jours fin de mois à compter de
là réception par ce dernier de la facture du transporteur ac-
compagnée des documents de transport émargés ;

. par traite acceptée et domiciliée , dans le délai de 60 jours
à compter de la réception par le commissionnaire de la facture
du transporteur accompagnée des documents de transport émargés.

2. Lorsque les délais ci-dessus indiqués sont dépassés, le règlement
des prestations de transport réalisées par ls transporteur affrété
est effectué aux conditions fixées par l'article 11 des C.A.T.T.R.
M.

3. En aucun cas le commissionnaire de transport ne pourra se préva-
loir d'un retard de règlement de sa clientèle pour différer le
paiement du transporteur.

4. Pour ne pas gêner la gestion de l'entreprise du commissionnaire-
affréteur et permettre la bonne application du présent PROTOCOLE,
le transporteur affrété est engagé, dans son intérêt, à retour-
ner ses documents émargés dans les délais les plus brefs.

paraphes : ./...
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— MODALITES D'APPLICATION DE L'ARTICLE 41 DES C.A.T.T.R.M.

Pour l'application des dispositions de l'article 41 des Conditions Gé-
nérales d'Application des Tarifs des Transports Routiers de Marchandi-
ses,

1. Les appairages concernant un envoi réalisa dans le cadra de cet
article feront l'objet d'un numéro d'appairage particulier obli-
gatoirement porté sur chaque feuille d' expédition at la feuille
de route établies par chargement aux fins de contrôle par les G.
P.R. et les A.P.C.T. L'exemplaire de la fiche d'appeirage rerais
au transporteur devra être communiqué par celui-ci au G.P.R. en
même temps que l'exemplaire de la feuille de route destiné au
CONTROLE.

2. Lorsque le commissionnaire de transport remet au transporteur la
partie restante d'envoi au sens du 1° b) de l'article 41 des C.A.T.
T.R.M., il est tenu de compléter - si ce transporteur le lui deman-
de - le chargement du véhicule utilisé à concurrence de sa charge
utile. Ce complément de chargement ne doit pas contrarier 1' ex-
ploitation du transporteur.

-— MODALITES DE REMUNERATION DU TRANSPORTEUR AFFRETE PAR LE COMMIS-
SIONNAIRE DE TRANSPORT

1°- Pour les transports soumis aux tarifs routiers de marchandises ,
le montant net versé par le commissionnaire au transporteur ne
pourra être inférieur au tarif minimal réglementaire du transport
de la classe tarifaire correspondante, diminué de :

. 11 % pour les envois des marchandises relevant des CLASSES
0 - I - II - III et IV

. 10 % pour les envois des marchandises relevant des CLASSES
V et VI

8,5 % pour les envois des marchandises relevant des CLASSES
VII et VIII.

2°- Lorsqu'il est prévu;, pour certains transports, une réduction sur
le tarif général de la classe tarifaire correspondante, les toux
ci-dessus sont diminués :

. d'un point pour le premier cran de réduction-

. et d'autant de demis-points qu'il y a de crans de réduction
en sus.

paraphes : ./...
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5°-

Des conditions de rémunération dérogeant à cette règle pourront
toutefois être prévues-, d'un commun accord; entre, le'COMITE NA-
TIONAL DES COMMISSIONNAIRES DE! TRANSPORT et le COMITE NATIONAL
ROUTIER. ,11 en sera ainsi, en particulier, lorsque les prix de
transport sont fixés dans Isa tarifs autrement que par des barè-
raas. • • . - . • • • • . . • • . . : . ' • ' ; • . • :

Les dispositions des paragraphes 1° et 2° ci-dessus ne sont pas
applicables aux transports effectués dana le cadre de contrats
d'affrètement de caractère réglementaire.

Le COMITE NATIONAL DES COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT et le COMI-
TE NATIONAL ROUTIER solliciteront la modification de l1 article
12 du décret n° 61-579 du 30 Juin 1961, relatif aux Professions
Auxiliaires de transport, modifié par le décret n° 63-1214 du
6 Octobre 1963, afin de permettre l'application du présent PRO-
TOCOLE dans le cadre réglementaire.

Toute contestation entre professionnels ou non-observation de ce PRO-
TOCOLE fera l'objet d'un examen conjoint du GROUPEMENT NATIONAL DES
ASSOCIATIONS PROFESSIONNELLES REGIONALES. DES COMMISSIONNAIRES AFFRE-
TEURS ROUTIERS, agissant, pour le compte du COMITE NATIONAL DES COM-
MISSIONNAIRES DE TRANSPORT,ainsi que du COMITE NATIONAL ROUTIER.Après
instruction rapide des dossiers, le commissionnaire de transport sera
déféré, s'il y a lieu, devant le CONSEIL DE DISCIPLINE de l'A.P.C.T.
qui appliquera des sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion de
1'ASSOCIATION, avec toutes les suites que cela comporte.

Fait à PARIS, le 15 flAI 1972

Pour le COMITE NATIONAL ROUTIER
Le Président

Pour le COMITE NATIONAL DES
COMMISSIONNAIRES DE TRANSPORT

Le /

Jean LE CALVEZ

Wen4A^2—•

Edouard CHAIX
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ANNEXE 7

FEDERATION GENERALE DES TRANSPORTS ET DE L'EQUIPEMENT CFDT

26, rue de Montholon - 75439 PARIS CEDEX 09

POSITIONS CF.D.T.
PRÉSENTÉES AU CONSEIL SUPÉRIEUR DES TRANSPORTS
LE 23 JUIN 1982

La FEDERATION GENERALE DES TRANSPORTS ET DE L'EQUIPEMENT C.F.D.T. tient
tout d'abord à préciser qu'elle se prononce favorablement sur le principe de
l'établissement d'une loi d'orientation transport. C'est une position qu'elle avait
défendue sans résultat depuis plusieurs années. En tout état de cause la C.F.D.T.
aurait réclamé la mise au point d'une telle loi même si nous n'avions pas été
confrontés à certaines échéances comme par exemple le nouveau statut de la SNCF.

La politique des gouvernements précédents, basée sur l'intensification
de la concurrence à. outrance entre modes de transport, est dénoncée par notre
organisation depuis longtemps. Cette politique a conduit à d'énormes gaspillages,
facteurs entre autres d'inflation, à-la réduction dû service public, à l'accrois-
sement des disparités sociales pour les travailleurs.

La C.F.D.T. a toujours revendiqué l'établissement d'une autre politique
des transports. Les principes retenus pour l'établissement de la loi d'orientation
transport, à savoir :

- la complémentarité entre lés modes
- la planification
- la décentralisation
- la participation de tous les intéressés au débat démocratique

sont bien les principes qu'il fallait retenir.

C'est à partir de ceux-ci que progressivement les nouvelles orientations
pourront entrer dans les faits, c'est à partir de ceux-ci que pourra être garanti
le droit au transport pour tous et qu'un service public de qualité se développera.

Les activités transport touchent aujourd'hui la quasi totalité de là
population. Dans ce cadre,personne ne peut nier l'importance qu'elles peuvent jouer
au niveau de la vie économique, de la solidarité nationale et de la promotion
sociale. Par ailleurs ce secteur d'activité fonctionne grâce à des centaines de
milliers de travailleurs. Aussi la C.F.D.T. soutient toutes les propositions qui
visent à :

- la création d'emplois
- la réduction de la durée du travail
- la suppression des conditions de travail scandaleuses dans certains

secteurs
- l'amélioration et le respect des règles de sécurité
- l'harmonisation sociale pour les travailleurs des transports.



Ces objectifs ne pourront se réaliser sans Les intéressés. Dans cette
perspective notre organisation insiste sur la nécessité d'une participation des ..
représentants des travailleurs des transports dans les instances de concertation
qui seront créées aux niveaux national, régional, etc.

En ce qui concerne les objectifs propres à assigner au transport, il
va de soi que le premier d'entre eux est la mise en place d'un service publie
voyageurs et marchandises dynamique et de qualité. Cet objectif prend même un
caractère d'urgence étant donné la régression que le service public a connu depuis
plusieurs années (fermetures de lignes, suppression de dessertes, etc.).

- En voyageurs, du moyen de dépannage dans lequel on l'a confiné par
rapport à la voiture, particulière, faisons passer le service public
à un rôle prépondérant pour le déplacement des personnes.

• . - En marchandises, faisons du service public un outil pour faciliter la
répartition équilibrée des activités sur l'ensemble du territoire et
pour a,ider à la croissance économique.

Sans revenir dans le détail sur les remarques que nous avons pu faire
dans les groupes de travail, nous souhaitons mettre l'accent sur les problèmes des
coûts de transport et d'investissement. Il faut mettre fin à la sous tarification
généralisée qui existe actuellement pour les marchandises, assurer la transparence
des coûts, prendre-en compte la réalité des coûts financiers et autres pour l'éta-
blissement des tarifs de transport et de la fiscalité spécifique. Ces éléments sont
indispensables pour promouvoir une autre politique des transports.

En ce qui concerne les investissements notamment pour les infrastructures
notre organisation se prononce clairement pour la mise au point d'un schéma^inter-
modal à long terme (quinze ou vingt ans) afin d'éclairer les choix de la planifi-
cation pluriannuelle.

En conclusion et par rapport aux propositions qui nous sont faites pour
l'établissement d'une loi d'orientation transport, la C.F.D.T. constate : -

- Qu'il y a volonté d'établir une politique des transports sur des
bases nouvelles ;

- Qu'en tout état de cause les spécificités des branches transport
sont maintenues.

Même si toutes ses propositions n'ont pas été retenues, la C.F.D.T.
considère que les_propositions gouvernementales permettront d'amorcer valablement
la nouvelle politique des transports indispensable à la collectivité tout entière.
La C.F.D.T. considère également que l'avenir des travailleurs des transports et de
leur outil de travail dépend de la réalisation des objectifs qui sont aujourd'hui
proposés, aussi elle les appellera à agir pour que les propositions servant de base
à l'établissement de la loi d'orientation se traduisent rapidement dans les faits.
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2 avenue V&issquez
750Q8 Paris, Tél. :583J6.QQ

' 2.8 Mai 1982

OBSERVATIONS DE LA F.N.T.R.'
•SUR LES PROPOSITIONS DU MINISTRE DES TRANSPORTS

POUR LE PROJET DE LA LOI D!ORIENTATION

La F.N.T«R. est amenée à préciser dans ce document les obser-
vations sur les propositions du Ministre des Transports présentées par
ses représentants' lors des réunions des Groupes de Travail dû Conseil
Supérieur' des Transports et confirmées dans leurs grandes lignes par son
Conseil de Direction réuni-en-• séance-exceptionnelle le 27 ?4ai 1982.

; , : ....;•;.•••-. Avants toute .chose, il y a lieu de noter'que là profession
du transport routier de voyageurs et de'marchandises; rejette catégorique?
ment la.ligne directrice qui, en vertu du droit au transport»"vise à
instaurer un service public des transports généralisé•à toutes les acti-
vités voyageurs et.marchandises. ...

• .• .• De plus, la F»NfT,R, s'étonne que ce document ne'prenne abso-
lument pas en cqmpte I© rôle de plus ,en plus déterminant",, que jouent les
transporteurs routiers...an trafic international... Toute;' politique des trans-
ports devrait^ à son avis» savoir dépasser ï!hexagone et ne préconiser
&ucune mesure qui risque de remettre en causa la compétitivité' du Pavillon
français. ' . • - . .

• \ •'• '''• •'En-tout état."dé" -causé /-que ce soit sous ̂ couvert .d'une exten-
sion-de'la notion:dé service public»' du fait d'un renchérissement découlant
d'une prise en'compte du coût glqbal réel, d©s transporta incluant tous les
caOte sociaux» •'pu.par -lé'• biais- de l'introduction dens If entreprise d'éléments
extérieurs» le transport routier semble ..être graôement;menacé par les
'orientations 'préconisées'''par; -le Ministre des-Transports. Celles-ci tendent
"directement'-où indirecteffiéntàuné' collectivisatien des services ou à une
nationalisation du fret ; elles risquent de remettra, an cause la libre
entreprise de transport» ce que la profession ne saurait évidemment admet-
tra. . . • •'."•- '•:' ?"?'•• -'.'''-:.

* *



2.

ORIENTATIONS GENERALES

La politique des transports est par essence plurimodsle ; le
Ministre en déduit des principes, des objectifs et des moyens qui doivent
tenir compte des questions sociales st de sécurité, des infrastructures,
des équipementss de l'industrie des matériels de transporta et enfin dss

"' '

L E S ^ P R I N C Ï P E S ••• -•••" - ••• • .-•• • •

Cette présentation pourrait' être objective si 1s principe ds
neutralité de la politique dee transports à l'égard des modes était rappe-
lëe'au px;éalable ou en tout cas' immédiatement après le principe général

liti d t t d i i d d.la '"politique des transporta doit'répondre aux .besoins;: des usagers dans les
c o n d i t i o n s ' é c o n o m i q u e ^ e t s o c i a l e s - l e s p l u s a v a n t a g e u s e s , p o u r ' l a c o l l e c t i -
v i t é " . : \, . ;• ' ""••• - ;•;• '• :. \ •••• •"•'•• " ; ••' ;- . • • * • • - •

En effets pour le Ministre, es principe répond"'au "droit au
transport". Ce droit, qui. comprend la liberté de choix pour le transport
des personnes ©t des biens, a pour- finalité i*unité et le solidarité
nationales. La profession.aurait souhaité que. l'Etat, plutôt que de pro-
clamer des ,évidences9 assume son rôle .en matière-d'assainissement de la
concurrence efc d'organisation du-secteur» qu'il, en. fasse le'.fondement d© •
.son• irtterv»ntion en tant que .puissance.publique» . ;. v.' - _-,'.'.'. .

. • '• ' -..Or,-'nous coo^tatana^que.le dcoi.t.su transport, débouche sur un
service public .des ..transports aux objectif3; multiples et inquiétants*

La conception de ce service public apparaît en effet d'une pari
trop générale et d'autre part tellement diversifiée qu'elle peut en fait
déboucher sur 1*arbitraire« '

La généralisation du service public à tous les transports de'
marchandises et de voyageurs marque une novation» voire une contradiction,
non.seulement à l'égard de la législation française, msis également à l'é-
gard de la politique.commune des transports qui a adopté le principe de la
. suppression des obligations • de service public- ou de le,us maintien dans des
cas limités, avec compensation et selon des critères objectifs*

Rattacher'en- effet les transports de'marchandises et les trans-
ports touristiques » par exemple» au service public» c'est aller à l'encontre
d'un marché concurrentiel sans lequel il ne saurait y avoir de libre choix
de. l'usager» - .



Parallèlementf faire du chemin de fer, en 'raison de son importan-
ce, de son monopole d'exploitation et surtout de ses "avantages propres", le
secteur où le service publie aura l'intensité la plus forte, c'est reconnaî-
tre que îa législation et l'Etat ne sont plus neutres, Cette intensité va-
riable du service public ne peut qu'aggraver les effets redoutés de sa
globalitéo Une telle articulation entre le service public et les activités
de transport peut couvrir toute distorsion en faveur du chemin de fer,
d'autant plus que la SNCF est incitée à étendre son action à des activités
connexes et complémentaires (filiales routières, rail-route, ».,}
dans, le cadre d'une politique de groupe.

En définitive, on semble préparer l'opinion sinon h supporter
des déficits accrus, du moins à voir privilégier au. niveau financier
autant qu& réglementaire, les entreprises de transport que l'Etat aura choi-
sies. En portant ainsi atteinte au bon fonctionnement de la concurrence,
on pénalisera lséconomie toute entière et on ira à 1'encontre des objectifs
positifs formulés par ls Ministre lui-même qui comportent la complémentari-
té des modes et qui reconnaissent ls spécificité du transport routier. La
"concurrencé maîtrisée" n'aurait plus grande signification si le trans-
port routier devait aubir l'augmentation systématique de ses charges s1a-
joutant à la "relance" du chemin de fer,: ;-'..' •

La dénonciation de la'situation sociale dans le transport rou-
tier est un élément particulièrement clair de 3.8 position du Ministre. La
profession ne peut que protester contre l'accusation qui lui est adressée
quant à s a méconnaissance ou s o n refus d e prendre en compte la réglementa-
tion du travail. • . .••- ... •....••:-'••• • •.

Des efforts tendent depuis dix ans à améliorer les conditions
de travail des conducteurs et à respecter les réglementations tout en
élevant leur, niveau et conditions de vie.

Il ne lui an est tenu aucun'compte $/ôn revanchet les perspec-
tives sociales du Ministre accordent une large place à la représentation
des salariés et au développement des organisations syndicales dans le
transport routier. C'est méconnaître l'action menée dans les institutions
paritaires et les discussions en cours avec les partenaires sociaux pour
adapter la nouvelle .réglementation du travail à la spécificité de nos
activités. Ces déclarations ne peuvent faciliter la rechercha de solutions
et en fait figent tout dialogue.

La FNTRj ttèa attachée à la poursuite de la politique contrac-
tuelle, estime anormal le recours à la loi pour fixer la structure des
rémunérations qui doit rester du domaine des négociations conventionnelles
paritaires, De plus, elle juge inopportune l'introduction éventuelle de
délégués interentreprises dans les PME du transport,



INSTITUTIONS

D'une manière plus générale, lfintention du Ministre est de faire
pénétrer dans les instances, professionnelles-des éléments extérieurs sous
couvert de démocratisation ou de décentralisation. '

Cette orientation est prévue au niveau•départemental, régional
st. national.--.' . • • . • • .. •• -. - . . . .-:

La profession ns peut envisager une telle évolution sous pré-
texte que certaines instances ont des fonctions réglementaires. Leur
fonctionnement a toujours été assuré par les représentants des professions
concernées sous- le contrôle das Pouvoirs Publics. Des améliorations peu-
vent certes être recherchées mais à condition de ne pas y introduire la
c o n f u s i o n . - •-•••. ... ••.. . • . • • < . : . . ' .

PLANIFICATION. ... - . : . . . , ; - . •

: • ' . • ! • . -La planification ayec ses- incidences sur le développement des
technologies, des équipements et des infrastructures» ...procure à l'Etat
des moyens d'action directs sur la politique des transports».

L'avenir du transport routier-est-étroitement'lié aux orienta-
tions qui seront, sinsi .données pour aider les modes de transport devant
bénéficier', dé" l'a-nouvelle .politique. ..

:Au-del&-dee procédures-marquées per la décentralisation ou la
démocratisation» la profession craint en réalité une'politique de coordi-
nation» c'est-à-dire de priorité au chemin de fer, qui risque de compro- .
..mettre,le; développement du..transport routier dans la politique des trans-
ports .', : .. .... -;..', . " -..., '. ' . ...

Les charges .financières ainsi imposées à la collectivité qui
.consacre déjà 24 milliards .pour 198.2 à la S.N.C.F., justifieront des
mesures..diverses et, sous prétexte d*incitation, de service public ou de
.logique financière,'".à imposer au'transport routier des restrictions actuel-
lement excluss en'principe... ... ' '-...'", '. ... ."' ,'.".

• . # • :

# • • # . .
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II - OBSERVATIONS PARTICULIERES
' AUX TRANSPORTS OE MARCHANDISES

*• SERVICE PUBLIC ET TRANSPORT PC MARCHANDISES

Conformément aux réserves déjà exprimées à propos de l'exten-
sion de la notion de service public à toutes Isa activités concurren-
tielles des Transports Routiers, il convient de.dénoncer, malgré les
précautions expressément annoncées pour maintenir» dans ce secteur,
les conditions d'une concurrence maîtrisée, les inconvénients particuliers
que cette extension présente pour les transports de marchandises. La
poursuite d'un tel objectif associé à celui d'une recherche de complé-
mentarité entre les-modes conduit à une réorganisation d'ensemble im-
pliquant une interférence de l'Etat * des collectivités locales et d'élé-
ments extérieurs aux entreprises, dans un domaine qui reste jusqu'ici
de la seule responsabilité du transporteur. En vérité» dans le cas des
transports de marchandises, la notion de droit au transport, au nom
de laquelle est justifiée l'extension-du service public n'a pas de si-
gnification du moment que l'on demeure dans un système libéral où chacun
peut organiser ses transports.

Certess il est précisé que dans le cas des marchandises9 ce ser-
vice public sera restreint, mais même le fait de limiter sa portée aux
aspects concernant la construction des infrastructures, l'imputation
de leurs coûts et la prise en compte des coûts sociaux» n'est pas pour
autant de nature à rassurer la profession.

Il est à craindre, en effet, que ces seules interventions de
l'Etat n'aboutissent à un alourdissement arbitraire et artificiel des
coûts du transport routier de marchandises qui le réduira à des fonctions
subalternes par rapport su mode de transport prioritaire qu'est le che-
min de fer. Il en résulterait une répartition déguisée» mais en fait
autoritaire, du trafic aux dépens de l'exercice du libre choix de l'usa-
ger. . • • • •

2. L'ORGANISATION DU HARCHE

La F,N.T.R. n'a pas varié dans sa, doctrine en ce qui concerne la
nécessité d'une certaine régulation permanente du marché. Cetts régula-
tion est justifiée par les "aspects spéciaux" du transport que reconnaît
officiellement le Traité de Rome, Elle suppose une double intervention»
dans le domaine de la capacité d'une part» dans celui des prix d'autre
part.
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2. a. Contingentement

A cet égard, la F.N.T.R, ne peut laisser dire qu'il y a une réelle
désorganisation du marché alors que celui-ci, depuis plus de 30 ans
est resté assez rigoureusement encadré. L'injection récente des nouvelles
licences de transport de zone longue, si dans ses modalités d'attribu-
tion, s'est révélée criticable, a permis néanmoins d'ajuster la capacité
du transport routier aux besoins du marché-qui n'avaient pas été satis-
faits depuis l'attribution en 1965 d'un contingent de 1*000 licences A.
Un retour à de telles pratiques de blocage des contingents serait consi-
déré par la profession comme la manifestation d'une volonté systématique
d'assujettissement du transport routier aux intérêts protectionnistes
du Chemin de Fer,

La F.N.T.R., pour sa part, renouvelle sa positian traditionnelle
,: -favorable à une adaptation permanente de l'offre..à la demanda de trans-
. • port. Elle considère que des licences ou des.autorisations nouvelles de
.: transport doivent-.être attribuées ,aux entreprises^ pour'autant que leurs

: . besoins.le justifient et'chaque fois que les nécessités de l'Economie
. paraissent l'exiger* . .-..';.

D'un© manière générale, la capâdité de transport doit pouvoir aug-
' •' : menter en même temps que'la-demande.-Dans cette perspectives il convien-
- :. dréit d'améliorer les moyens :d.'observation'du marché. Quant aux sttribu-
'•-.. tions nouvelles s elles -pourraient faire l'objet de -''décisions décentra-

lisées. • • • ' • ' •

•••••••' • ' • Le régime de ces licences ou autorisations nouvelles devrait s'ins-
- pirer de celui des: licences à renouvellement -périodique prévues par le .
:-''.• décret dii 14 Novembre 1949. Toutefois»'il est nécessaire'de bien mesu-
• ' ; rer quel caractère de gravité peut revêtir pour- 'une entreprise le nca-

renouvellement éventuel-de ses licences. Aussi la reconductiont à .l'is-
sue de la. période de validité, devrait pouvoir être considérée comme

• . constituant la-.règle, sauf si l'entreprise a fait l'objet d'une miss en
', • • ,. garde ou-d'un préavis qui, dans .tous les. cas, devrait être notifié suf-

,fisamîf>ent longtemps. à l'avance pour lui permettras soit de modifier son
..' --. comportement*', soit-de. se. préparer au. non-rènpuvellement de .ses licences.

•''•• Pour décider'de l'attribution de; ces autorisations, le critère
"respect de la réglementation" ne devrait pas être le seul retenu. De-
vrait, aussi être prise en compte la qualité de la gestion de 1'entrepri-
se t exprimée notamment par ses résultats»

Quant à la proposition du Ministre tendant à substituer progressi-
vement au' système-'dé-'contingentement et de licences l'attribution d'su-

. ' totisatibns à"durée déterminée."-elle constitué Orne-riovation fondamen-
; , ; taie dans l'organisation'des trànaports,; En'effet,:la pérennité dans

l'exploitation des entreprises serait remise' en cause et les Pouvoirs
Publics pourraient d'une manière arbitraire "arrêter ou limiter l'activité
des entrepreneurs en place,

... .7. '
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La F.N.T.R. est donc opposée à cette transformation et ne retient
le système de licences à durée déterminée que pour celles déjà délivrées
ou celles à délivrer dans l'avenir.

En tout état de cause, l'équité exigerait que les entreprises qui
sont propriétaires de licences à durée illimitée ne puissent en aucun cas
se trouver spoliées du fait des réformes qui pourraient intervenir.

En effet, loin de constituer un avantage» ces licences n'ont été que
la contre-partie de l'interdiction qui a été faite aux entreprises de trans-
port public de se développer, au moment même où le camion prenait sa place
dans, l'économie moderne. C'est..seule l'interdiction d'exploiter sans li-
cence qui a été constitutive de l'élément de fond de commerce qu'elles re-
présentent et qui les a rendues cessibles ou transmissibl.es. ïl faut
d8ailleurs rappeler que les opérations de cession, de succession ou de do-
nation relatives à css licences ont toujours donné lieu à un prélèvement
fiscal. ' ' • . ' ..• • " .'•'"••

Aujourd*hui, soit qu'ils soient déjà en retraite, soit qu'ils la
prévoient, beaucoup de transporteurs ou de familles de transporteurs ont un
impérieux besoin, pour leur permettre d&ftener une vie décente, de pouvoir
compter sur le produit de la cession ou de la location de leur licence.

'2, b'.•

La FON»T,R. considère que la justification préalable d'une capacité
professionnelle minimais doit âtre exigée de toute personne désireuse
d'exercer les professions de transporteur public, de loueur de véhicules ou
de commissionnaire de transport, et cela quels que soient le.véhicule uti-
lisé et la zone d'action* . .

Elle estime que le niveau actuel du diplôme d'attestation de capa-
cité doit être relevé et que les connaissances dont les candidats doivent
faire preuve doivent être essentiellement pratiques et de plus» spécifi-
ques au transport routier. Hais css^exigences ne sauraient constituer
un."barrage" à l'accès à la profession, qui doit demeurer ouverte.

2. c. Régime des prix et des tsrifs

1 II est vrai que la structure de la profession et les caractéristi-
ques du marché des transports rendent particulièrement vulnérables les en-
treprises de transport qui.ont plas de difficultés que d'autres à résis-
ter à la pression des.usagers et à la concurrence interne.

.. . La; sous-tarificatian généralisée qui a frappé jusqu'ici l'ensemble
dû secteur des transports est due également b. l'intervention autoritaire
des Pouvoirs Publics qui, dan3 le souci de juguler' l'inflation, se sont

•/• U 3
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trop souvent servis du secteur des transports comme régulateur économique.
A cet égardj la F»-N.T.R.--a réaffirmé son souci de voir respecter la vé-
rité des prix et son attachement à la tarification routière obligatoire.

Elle est, dans ces conditions, favorable à I'exten3ion de son champ
d'application dans les secteurs du transport routier où les instances
qualifiées de la Profession considèrent que la situation du marché l'exi-
ge. C'est le cas actuellement des transports de denrées périssables et
des transports en véhicules-citernes.

>„ Les régimes spéciaux, transport;p_our^compte-^rogre et location

: . ; La régulation du marché qui s'avère indispensable dans le cas du .
transport public s'impose pour ..le, transport pour eqrnpte propre et les
activités qui en dérivent, en vue d'éviter la mise en cause de l'in-
térêt générai de l'Economie par des risques de gaspillages et de sur-
capacités.

5 . a , T r à n l s p o r t i ' i p o u r i c o m p t j e p r o p r e '••i'> ~':\*'". •••-••• i-------:

S'il est vrai qu'une bonne organisation du marché suppose de
contenir le transport pour compte propre dans des limites raisonna-
bles , il faut aussi reconnaître que le principe fondamental de la
liberté de choix de l'usager conduit- nécessairement à laisser à ce
dernier la faculté d'exécuter lui-même ses propres transports,
s'il juge préférable de la faire, plutôtque:de recourir au transport

• ••• • . . • • p u b l i c ; •• • • . • :. : . .•.-.-.' .-:. ...'..;• . - • . - . • •• ..

' Dans ces conditions, il faut que'le "transport "publie soit placé
dans une situation de complété ' "égalité"'"déâ chances"" par rapport au
transport pour compte propre.

' Le transport pour compte propre et le transport public ne doi-
vent, pas se fcroûvsr dans dea situations respectives discriminatoires
1•un par rapport à l'autre}1et Cela ni en drdit.hi dans les faits.
Cette condition n'est toujours pas remplie, par exemple, en ce qui
concerne le© contrôles des temps de conduite et de repos.

Le transport pour compte propre-doit, en définitive, demeurer
à l'intérieur de ses limites réglementaires, qui ne sont pas faciles
à contrôler.. Il est un fait que le; caractère accessoire et complé-

- -:• ffleRtàire; de,d'activité;-de transporteur des entreprises industriel-
; •; les; et. commerciales apparaît souvent mal r.especté s frets de retour

étrangers à. l'entreprises;: concurrence abusive .des ;exploitants agri-
coles, débordement sur le transport public des activités transports
de.certains groupes, industriels et commerciaux, création même par
ceux-ci de yëritableà sociétés de transports faussant le jeu de la

.• ' ' c o n c u r r e n c e . ...;.*"'"' ' .. '' '"•••.-"•'•••-•• v - - - ''"'•'•'• :\- _-• • •

. ' ' • /:. • ' : ' ' . A

SQ
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5, b> Location de_véhiculga

La solution à rechercher ne réside pas dans l'assujettissement
, d'une partie des activités de location de véhicules industriels aux
règles applicables au transport de marchandises, notamment en matière

. ; de. tarification» que dans une meilleure délimitation du domaine de la
location, -

',;' '•' ., . II conviendrait que dans lés faits et..éventuellement salon iss
- textes réglementaires, le locataire du véhicule:assuras effectivement

1 . la totalité des obligations résultant de la. maîtrisé et de la responsa-
bilité des opérations de transport ; le conducteur, lorsqu'il est fourni
par le loueur de véhicules, devenant" le préposé du locataire pour l'en-

"•• semblé des prestations-qu'il fournit (à l'exception .éventuellement des
''••f.̂  opérations de-conduite). ^ " " . '. "

. ... ' Il: conviendrait aussi que le locataire conserve.la disposition
..exclusive du véhicule au coy.cs de tou3 ses. déplacements, au. retour comme
à l'aller et que la restitution du. véhicule en fin de location aoit fai-
te au même lieu que celui de sa remise en début de location.

Sur le plan du contrôlet il serait nécessaire de-.prévoir des
contrats-type dont les clauses permettraient de vérifier l'application
des principes essentiels précédemment définis pour assurer une bonne

'•'. •:-frontière entre la location de véhicules'et le'transport public.

.••'••'<..' .' Enfin., pour permettre aux entreprises exploitantes de régulariser
:-.- "leur- situation face à une.application plus stricte .du- régime de la loca-

'.; '• tiôn de véhicules 8 il y-aurait lieu-d'offrir de nouvelles-possibilités
. . ' \ '-de transformation des licences, de locations,.successives-.'en .licences de

' • t r a n s p o r t . ' -.-.-. :'_ ,.- ,t • ' •• '.. ..'.....-

4.

La-"'F.N.T,R. considère que ce domaine relève, avant, tout de l'ini-
tiative et de :1a responsabilité des chefs vd*entreprises. Le" rôle de
l'Etat ne doit être qu'incitatif, un-interventionnisnié'-.de: caractère
autoritaire s'exerçant notamment en matière de répartition du fret et
de coopération entre modes de transport serait en contradiction avec
Ie8 objectifs définis par le Ministre, selon lesquels, dans le secteur
concurrentiel,des marchandises, doivent coexister et se développer
à la fois entreprises publiques et privées.

4. a. Bureaux régionaux de fret

La FJM.T.R. a .toujours-.soutenu que: là responsabilité du
fonctionnement des B.R, F» /devait être confiés-aux ..seuls pi'ofession»
.nels, l'Administration, exerçant,e.euïemsnt un.-eontrôie., •
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Elle demande, en conséquence, que ces principes qui sont à la base
de l'organisation actuelle soient maintenus et s'accompagnent des adapta-
tions et modernisations nécessaires à l'amélioration du service rendu à
l'entreprise.

• Elle remarqué, au passage, que,le recours aux nouvelles techniques
de communication comme la télématique ne doit être envisagé que dans le but
d'améliorer la liberté de négociation entre,l'usager et le transporteur.

La F.N.T.R. se déclare résolument opposée à toute extension des
compétences des 8.R.F. qui leur donnerait:1a maîtrise de l'ensemble du
marché, priverait les transporteurs de toute initiative dans la recherche
du fret et jetterait les bases d'une véritable nationalisation du fret.

,,, II lui paraît également inacceptable que soit envisagée une trans-
formation des B.R.F. en service publié régipnai dont, le fonctionnement se-
rait placé sous le contrôle de représentants d'organismes extérieurs aux
professions du transport routier. Elle refuse, en particulier, que le "grou-
pe S.N.C.FV1 puisse,y être introduit et considère d'Une manière générale
que toute affectation autoritaire du fret à des entreprises nationales
doit être absolument écartée. > .

C o m p l é m e n t a r i t é i •-.-•••-. . -v s-;x. • : •• .-' •..-. -..jj. •:• ;. ' . • •

La complémentarité en.tré les; modes.'"de transport et les chaînes de
transport ne saurait se traduire par l'organisation de plates-formes
d'échanges qui limiterait les ruptures de charges et favoriserait l'exten- '
sioh d'un mode particulier de transport arbitrairement privilégié. La
complémentarité doit être envisagée d'un point de vue plus large et viser
à asisurer la réponse aux besoins de transports de l'économie, tant du
point de vue du coût ou des économies d'énergie, que de la sécurité, de la
fiabilité où de la souplesse du transport. , . ; = ' . :

Les plates-formes, dans la mesure où elles répondraient à un besoin,
devraient être financées par leurs utilisateurs et non par la collectivité.
La F.N.T.R. refuse toute conception centralisée "du-'- fret qui, à partir de
plates-formes serait coiffée par un Comité national. Elle refuse égale-
ment une centralisation indirecte qui pourrait être atteinte par le jeu
de relations privilégiées entre des entreprises publiques de transport, no-
tamment du groupe S.Ni,C.F*, et l'ensemble des entreprises du secteur na-
t i o n a l i s é . '• • ••.-;•;'•• . '••• . ;. : '.;,..- .-.*::•;•; ;., - * y . -•-* ;.; -"•./. : K , . ;

4. c. Groupements d'eritreprises - Sous-traitance et traçtiorinariat

Les groupements d'entreprises de transport sous forme notamment de
G.I.E. ou de coopératives nécessitent^un; état d^esprit particulier de la part
des intéressés et une motivation les conduisant à demeurer associés. Une
pratique ancienne démontre que ces conditions sont assez rarement satisfai-
tes, si bien que les groupements d'entreprises.sont peu nombreux et que ceux
constitués» à quelques exceptions près, n'ont pas pris de développement.



11.

La F.N.T.R. estime qu'il faut absolument éviter que par des moyens ar-
tificiels des entreprises forment des groupements qui seraient constitués uni-
quement en vue de profiter d'avantages, par exemple fiscaux, financiers ou
de coordination. ...'•••

La sous-traitance ne doit pas être dénaturée par le tractionnariat abu-
sif destiné à fausser le jeu de la concurrence. Le tràqtionnariat doit être
réglementé, notamment en ce qui concerne la rémunération du tractionnaire
et la reconnaissance de son activité. Le tracti'onnariat permanent est suspect
et.doit être éliminé. Il peut, en revanche, être Une prestation valable pour
répondre à-des besoins limités.

5. Relations entre Transporteurs, Auxiliaires de Transport et Usagers

5. a. Les conditions générales de transport -. . .'

En dehors des transports soumis à la T. R, G..,; il apparaît princi-
\ paiement pour lés transports de lots que,les conditions générales de

transport demeurent imprécises, insuffisantes ef même, dans de nombreux
cas, inexistantes. Il est également certain que les usagers du transport,
d'une manière assez générale (mis à. part certains secteurs qui font
exception) n'ont pas une connaissance suffisante des réglementations de
divers ordres qui s'imposent aux transporteurs routiers.

Des progrès pourraient être réalisés par deux moyens, à savoir
le développement de la concertation entre chargeurs et transporteurs
dans les principales branches de l'industrie et du commerce et éventuel- •
lement l'homologation de conditions générales de transport dans les
différents secteurs du transport, n'entrant pas dans le domaine d'ap-
plication de la T.R.O.

5. b. La responsabilité des chargeurs et des commissionnaires de transport

La F.N.T.R. retient avec intérêt l'hypothèse d'une prise en consi-
dération plus large de la responsabilité des chargeurs et des commission-
naires de transport. Il semble en effet nécessaire de prévoir, pour les
réglementations à définir ultérieurement, notamment en ce qui concerne
la conduite et le chargement des véhicules,qu'en cas d'infraction le
chargeur ou le commissionnaire puisse être impliqué comme le transpor-
teur, s'il a participé au fait générateur de l'infraction.

5, c. La Commission d'Affrètement

Les règles applicables à la Commission d'Affrètement résultent de
la réglementation qui définit un taux maximum et d'un protocole pro-
fessionnel qui apporte des limitations par rapport aux prix planchers
de la T.R.O.
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- ; Ces dispositions devraient être revues,, d'une part, pour leur
donner un caractère plus réglementaire permettant de viser aussi bien
les trafics soumis à la T.R.Q. que les autres, d'autre part pour mieux
définir la rémunération du transport affrété.

Dans;ce cadre, il devrait être apporté dea solutions adaptées
au cas des affrètements portant sur de gros tonnages et à celui, des
affrètements réalisés par des sociétés constituées par. des-usagers du
transport dans le but principal et souvent unique de réduire par ce moyen
leurs coûts de transport au détriment des transporteurs qui assurent le
même service. :.^.:i .'. :••.• .•:••-./ •••••

La F.N.T.R. rappelle en outre que la. professi.an du. Transport
Routier réclama d'autres garde-fous réglementaires encadrant la Commis-
sion de Transport. Ces garde-fous sont, pour les entreprises nouvelles
de commissionnaires, comme.pour les^transporteurs, la ̂ justification d'une
capacité professionnelle et d'une capacité financière minimale, ainsi que
le renforcement des dispositions en vigueur concernant les garanties de
moralité* II faut enfin,:pour toutes les entreprises, établir un système
assurant aux transporteurs une garantie effective de paiements dans un
délai normal des transports exécutés poér le compte de commissionnaires.

• • • ' • • . > ; " ' - ' • '
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